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I - LA PROBLEMATIQUE

Introduction

Les îles ont toujours COflSt~t~é des milieux fort Convoités
pour l’occupation humaine Leur caractère isolé et sauvage, l’accessibi

lité limitée leur Position privilégiée comme Point de départ pour les

activités reliées à l’eau, l’absence de moustiques, la présence de

plages sont autant de qualités qui Suscitent l’appropriation de la

part d’intérêts particulje~5 Cette situation se traduit par la présence

d’occupations non autorisées Sur les îles Publioues ainsi que par 1a

multip1icat~0~ des demandes de droits d’utilisation

Mais la Spécificité du milieu insulaire flous dicte l’adop
tion de précautio~5 particulières dans la détermination de leur utili

sation future.

Selon G~y Morin l, les îles Constituent “un éCosystème
en parfait équilj~~~ dont la moindre perturbation mène droit au dé

sastre”. L’Office de Planification et du Développem~~~ du Québec parle

de “la frag11i~~ écologique de Plusieurs îles C...), des problèmes

d’inondation et d’accessibilité qui représentent autant de contraintes
à la mise en valeur de leur potentiel récréatif”2

Les problèmes amenés par un déveJoppe~~~~ ~flCOnsjdéré des
îles se retrouvent à divers niveaux. L’étude des différents aspects

impliqués dans la modification de ces Systèmes flous informe Sur les

paramètres qui déterg~jnent le degré de sensibilité de ces milieux.

(1) Guy Morin,”Etudes écologiques de l’encadrement~ forestier des
rives et du littoral d’un lac~ Forêt conservatjo Vol. 41,
No. 7, (sept. 1975), p, 28.

(2) Québec (prov.) Office de Planification et de ~éveloppement d~

en e Mont éal et le lac Stp
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Il est établi que les îles Constituent des sites particu
lièrement choyés par la faune aflée pour y établir ses aires de repro

duction et de nidification3 On constate dans une étude sur les poten

tiels de nidification en Alberta4que, sur un échantillon de 26 nids,

25 étaient situés sur des îles tandis qu’un seul se trouvait en bordure

des terres Cette attirance ~e situe â un niveau tel qù’on a observé

à quelques reprises, des cas de surpopulation qui causèrent •des pro-

blêmes de luttes intraspécifiques pour la sauvegarde de l’espace vital

des couples reproducteurs. On explique cette préférence marquée pour

les îles 1) par l’absence de prédateurs naturels, 2)par la plus g~ande

capacité d’occupation â cause de la forte Proportion de berges par

rapport à la superficie de terre et 3), par la proxjmjt~ de l’eau,

de la nourHture et de l’abri nécessaires à la reproduction des espèces.

Leur isolen~t faciliterait aussi le repérage et le débusqua~e des

prédateurs éventuels

Mais le seul fait qu’une masse de terre soit entourée d’eau
ne suffit p~s pour COnstituer des aires de nidification La distance

entre l’île et la terre fe~ie, sa superficie, la nature des berges, la

présence de zones humides constituent autant de variables qui en modi

fient le potentiel réel. D’après les di~fférentes observations, il semble

qu’une distance minimum d’une centaine dè mètres ~ur une profondeur de

0,5 m d’eau serait nécessaire afin d’empêcher les principaux prédateurs

d’atteindre l’île. Concernant la nature des berges, la présence d’herbes

hautes et denses contribue,.dans une très large part, à assurer le po

tentiel de nidification ii en est de même lorsqu’on retrouve des

zones humides qui arborent ce type de végétatj~~ Quant à la surface

totale d’ûne île,~j semble que le potentiel faunique exceptionnel décro?t

~avec l’augmenta~~0~ de celle-ci En:effet de très

(3) M.C. Hammond, G.E. Mann, “Waterfo•~J Nesting Tslands “Thé Journ~0f

Vol. 20, No.4 (oct. 1956) p. 345.
(4) Kees Verrneer, “Some aspects 0f the nesting requirem~~~5 of commo~

bons is Alberta “The WjJso~ Bulletin Vol. 85, No.4, (d~c.~ 1973),
p. V9-435~
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grandes Îles peuvent abrtter et nourrir de~ prédateurs, leur rapport

berges~terre diminue d’autant et Haccessjbjl~té à l’eau3 à la nourri

ture e~ ~ l’abri se compare ~ çe qu’on retrouve sur le milieu riverain.

Il n’a pas été possible de retrouver une défInition ou une catégorisation

des îles d’après leur superficie. La forme semble toutefois tenir un (5)

râle important dans l’établissement du potentiel. Hammond et Mann sti

pulent que les îles entre cinq (5) et dix (10) mètres de largeur, sans

égard à leur longueur, présentent une plus grahde productivité faunique

par acre, que celles qui sont de largeur supérieure.

Le potentiel faunique est aussi fonction du degré d’art4- -

ficialisation du milieu provoqué par l’utilisation humaine. Vermeer (6)

note qu’il existe une corrélation inverse entre le potentiel de nidi

fication et le degré d’occupation des rives du lac. On souligne aussi que les

nids sont souvent dêtruits par l’action des vagues d~jes aux embarcations

motorisées. De plus, l’intensification de l’utilisation des îles comme

sites de camping par les canoteurs provoque souvent l’abandon des nids

par 1es~ Couveurs.

Face à un objectif de protection de la faune ailée, qui
englobe dans une large mesure les différentes variétés de gibiers d’eau,

la politique de gestion des îles doit assurer la sauvegarde des sites

propices à constituer un potentiel de reproduction et de nidification

de ces espèces.

1.2 Impact sur la végétation

Toute utilisation humaine entraîne nécessairement une mo
dification du milieu physique. Les modifications les plus apparentes

S’inscrivent d’abord sur la végétation et se répercut~nt par le biais
de l’érosion, sur la configuration des sols et la qualité de l’eau.

loc. cit. note 3, p. 2.
(6) Kees Ve~ieer, loc. ciL note 6, p. 2.
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Il va sans dire que l’impact sur le milieu est directement proportionnel

àla nature et à l’intensité de l’utilisation Certains sont tolérables

tandis que d’autres, par l’ampleur de~ répercussions exigent un coût

élevé par rapport aux avantages qu’ils procurent

Les îles sont particulièrement sujettes ~ ce type de réper
CUSSjQfl, d’où leur appellation “d’écosystèmes fragiles” En effet, leur

exposition au vent, qui chasse entre autre les moust4ques, augmente

d’autant les risques de chablis lorsque les strates arborescentes ou

arbustives sont entamées L’altération du couvèrt herbacé, que ce soit
par nivellement ou compactag~ dû au Piétinement, laisse prise àl’éro

sion qui est particulièrement active dans ces milieux où les berges

occupent une grande importance

Certains profils de végétatj~~ présentent Une très forte
susceptibilité au chablis Ainsi, les peuplements de Conifères mûrs
sont particullerement sensibles au vent. Par contre, les forêts mélan

gées et inéquiennes sont plus résistantes aux modifications de la

densité du couvert

Toutes ces considérations obligent donc avant d’accorder
une quelconque Concession, à porter une attention partjculi~~~ envers

les àCtjVjt~S qui demandent un fort débojsenjent La Villégia~~~~ par

exemple, qui nécessite invariablement des trouées dans le couvert fo

restier pour l,’implantatjon et la construction et, par la suite, pour

l’approvisionnement en bois de chauffage, présente un profil à haut ris
que pour l’équilj~~~ des îles. Dans le même ordre d~idée, mais à un de

gré moindre, le camping intensif comporte aussi ces caractéristiques
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1.3 ~3~pactsur1 e paysa9e

La position pour le moins stratégique des îles augmentent
l’impact causé par les altérations dans l’encadrement naturel. Guy

Morin7 propose que celles-~cj fassent partie d’une zone de conservation
car “rien n’enlève plus ~ la beauté et à l’aspect sauvage d’un lac

que de coloniser les îles”. Il est cependant possible de prévoir cer
taines formes d’utilisation qui permettront la conservation intégrale
du caractère naturel du paysage. Ainsi, une aire de pique-nique ou de

camping sauvage, et parfois même, dans de rares cas, un développement
de villégiature pour de très grandes îles qui pourront absorber ces

équipements, devront comporter des normes sévères d’implantation visant
à protéger la qualité visuelle du milieu.

1.4 Impact sur l’environnement

Lorsqu’il est prévu d’autoriser une utilisation quelconque
d’un territoire, il importe de s’assurer que les équipements néces

saires à la minimisation des impacts sur l’environnement soient effec
tivement installés. Ainsi, l’implantation d’un pique—nique ou d’un
camping devra oblig,atoirernent nécessiter l’installation d’une toi
lette sèche. Il faudra aussi spécifier la possibilité ou l’inter

diction de faire des feux selon la capacité de l’île à’absorber le
déboisement impliqué. En outre, les normes minimales du ministère
de l’Environnement concernant la protection des berges devront être

respectées.

1.5 Impact sur le caractère public de la ressource

Les îles possèdent, avec les lacs et les rivières,
les potentiels les plus recherchés des terres publiques. Il importe~donc,
dans une politique d’accessibilité à ces potentiels, d’en sauvegarder

(7) Guy Morin, lpc. cit. note 1, p. 1.
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le caractère public.

Le découpage et la délimitation naturels dès îles favori
sent, de la part de l’occupant le développem~~~ d’un sentiment d’ap

partenance qui COnstitue souvent une barrière pour l’Utl1js~teur iti

nérant. Il seraj~ présomptueux par exemple, de P~n~er qu’une

île de cinq (5) acres dont deux (2) acres auraient été Concédés pour de
la Villégiature privée, Conserve encore son “accessibilitéI~ pour l’ùtjZ

lisation publique. Ces considérations incitent donc le gestionn~j~~
à préco~s~ ~ouries îles,l’abandon des concessions de type privatisant5

pour n’autoriser que celles qui sont susceptibles de permettre un véri

table accès à la popui~ation

Conclusion

Les îles forment, pour la majorité des sites privilé
giés pour la reproduction faunique où les forts potentiels d’ambiance

naturelle n’ont d’égaleque la fragil~~~ des écosyst~~~~ en place. Ces

particularités dictent indubitablenjent uhe orientation de protection et
de conserv~tjon pour ces milieux.

Cependant, il semble que ces caractéristiques se re
trouvent de façon moins marquée à mesure que la superficie augmente. Ainsi

~es très grandes îles PoSsèderajent à peu de choses près, les rn~mes

propriétés ~ue la terre ferme.

Mais les cas où les îles pourraient être traitées corn~e
la terre ferme, et par conséquent recevoir des aménageme~~5 intensifs

demeurent des exceptions Une saine Politique de gestion doit être en

mesure de les prévoir tout en comportant suffisamment de balises pour

qu’ils demeurent effectjvemeiit des cas exceptionnels
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II L N DE PP~J HQ~

2. 1 L ‘orientation

Le chapitre précédent démontre qu’il existe plusieurs~aspects
~ considé~j- lorsque l’on sonde à autoriser une utilisationsur une île. La

faune, la végétation, le paysage, l’e~vjronnement, le caractère pu
blic constituent autant de facettes contraignantes à l’harmonisation
des occupations avec le milieu. L’étude de certains de ces aspects

peut fournir des variables mesurables d’où quelques normes minima

lês~sd’utiljsatjon peuvent être tirées. D’autres, par contre, dépen
dent d’un grand nombre de facteurs et d’un contexte parfois tellement

changeant que quelques indices ne permettent pas de cerner l’ensemble
des Situations que l’on peut retrouver sur le milieu. Une batterie
de normes “sécuritaires” sur l’utilisation rationnelle des îles pu
bliques alourdirait considérablement l’administration foncière de ces

J secteurs tout en aboutissant, dans la grande majorité des cas, à des

vocations de conservation intégrale, êtaht donnéla fragilité parti
culière de ces systèmes. Dans cette perspective les quelques cas d’ex—

ception qui pourraient accepter un développement ne justifieraient pas
les~pour les identifier.

I

~ Le~ de L’Ene~g~e et de~ R~4ou~ce~ eon~de
.‘uzn~ Le ctè~e. pa~?~j~. de~s Ze.e4 pubL~Lque.~s, opte, et ce. p2oz~Lta&-

L~ .tau.te.6 au2~)Le4 ~Ço~me~ dtu f~Sa.~Uon, poWL La COtL6e~VcLUon et La

p’w~ect_Lon .~Lnt~g~’uzLe de ee~ m-L&eux.

Toutefois, pour certaines catégories d’îles, des utilisations
de type ~xteii~s~L~ à caractère public ou communautaire pourront être au

torisées. Parfois même, lorsque le milieu aura démontré unecapacité

d’absorption certaine, des aménagements Lnten~sL~ à caractère public
ou communautaire pourront être planifiés.
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Enfin, en dernier ljeu~ dans les cas où sera démontrée
l’absence de solution alternative pour satisfaire la demande ainsi que

la présence de potentiels d’aménagement exceptionnels, on pourra auto
riser l’implantation de développements privés, sous réserve des condi
tions nécessaires pour l’autorisation des utilisations à caractère in
tensifs (voir 2,3 la démarche de planification).

2.2 La re’glementation

Afin de simplifier le travail de gestion et de laisser la
possibilité d’aménager les quelques cas exceptionnels que l’on pourrait

retrouver dans la province, un critère de ~upe~Lc~Lc. mLn~ôna~te pour au
toriser des concessions sur les îles sera utilisé.

La superficie constitue un paramètre facile à obtenir qui
libère de l’àbligation d’effectuer des études sur le terrain. De plus,

son utilisation permet aux gestionnaires de s’appuyer sur une base
provinciale poûr appliquer la réglementation.

Considérant l’objectif premier de la politique de gestion

des îles publiques, soit la conservation et la protection, cette su
perficie minimale est fixée à dix (10) hectares étant donné que la
majorité des îles possèdent une dimension inférieure et se trouvent,
pas le fait même, protégées.

Ainsi:

1- Aucune concession, de quelque nature qué ce soit, ne sera autorisée
sur les îles de dix (10) hectares ou moins.

2- Pour les îles de plus de dix (10) hectares, le ministère de l’Energie
et des Ressources préconise, par ordre de priorité:
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10 la conservation intégrale

~ 20 les activités extensives à caractère public (1)

30 les activités ext~nsives à caractère communautaire (~)

40 les activités intensives à caractère public

50 les activités intensives à caractèrê communautaire

60 les concessions privées (1)

2.3 La démarche de planification

Pour les cas où des concessions sont possibles, le processus de
planification se distinguera en fonction de deux types d’utilisation

soit:

10 Extensifs: qui ne nécessite peu ou pas de modifications sur

le milieu et d’équipements de support.
(ex: pique-nique, camping sauvage, etc.)

L’implantation devra se faire de telle façon que les altérations-

ne puissent être visuellement perceptibles à partir du plan
d’eau. On devra aussi en tout temps respecter les normes de
protection des berges du ministère de l’Environnement.

2~ Intensifs: qui demande un déboisement et impliquent l’implan
tation d’équipements lourds permanents ou semi-permanentS.
(ex: camping aménagé, villégiatùre etc.).

Dans ces cas, les îles devront faire l’objet d’une étude ex
haustive d’aménagement (2) menant à un plan de développement

(1) cf. ANNEXE
(2) Comprend l’étude des milieux aquatiques, terrestres et riverains,

l’analyse des paysages ainsi que les synthèses sectorielles et gé
nérales des potentiels.
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d’ensemble (~3), et ce, préalablement à toute concession (4)

pour les cas o~ l’affluence des demandes le justifie. (5)

Conclusion

La politique de gestion des îles publiques vise d’abord et
avant tout à assurer la conservation et la protection de ces territoires,
et c’est précisément dans cette optique qu’une réglementation exigeante,

visant à éviter les dérogations à l’orientation de base, a été élaborée.

Toutefois, certains contextes particuliers pourront néces
siter des exceptions à cette politique. Dans ce cas,il appartiendra
au gestionnaire régional de soumettre explicitement les dites niôdifi
cations à la Direction de la gestion du territoire pour approbation,
afin de les inclure dans la réglementation, s’il y a lieu.

(3) Comprend le schéma d’aménagement de l’ensemble de l’île, établi
après consultation et concertation des intéressés,qui consacre
définitivement la vocation des différents secteurs; suivi du plan
masse d’aménagement accompagné d’un devis descriptif des travaux
à réaliser pour les cinq (5) premières années.

(4) C’est-à--dire qu’aucune concession, même temporaire et n’affectant
qu’une partie de l’île,ne pourra s’effectuer avant que l’étude et
le plan d’aménagement d’ensemble ne soient complétés.

(5) 11 appartiendra au responsable du projet de faire la preuve de
l’importance stratégique de la demande, de l’adéquation entre
le choix du site et la nature du besoin, ainsi que de l’absence
de solution alternative.
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AN N EX E

Terminologie des différents types d’accès aux terres publiques en
fonction de la clientèle desservie.

Public: destiné à l’usage de la population en général

sans préséance pour quelque type de clientèle que
ce soit. Ils sont généralement situés de façon à
rendre accessible les meilleurs potentiels et con
sacrent ainsi leur caractère collectif.

Communautaire: disponible pour l’usage de la population mais leur

situation, l’organisation des voies d’accès ainsi
que la spécificité des fonctjons font qu’ils sont
plus particulièrement destinés à une utilisation
par des groupes déterminés, tels des villégiateurs,
associations sportives ou de plein-air, etc.

Privé: où le public n’a pas accès, que ce soit par con

cession locative ou par cession définitive du site
concerné.
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NOTES EXPLICATIVES

Les propositions contenues dans le tableau qui suit s’in—

s~rent dans le cadre d’une politique globale de gestion des îles pu

bliques et précisent l’action du ministère de l’Energie et des Ressour

ces en ce qui a trait aux modalités de Concession desdites parcelles

de territoire.

Le lecteur voudra, bien noter que les éléments de pôlitique

contenus dans ce document ne tiennent pas compte des propositions de

politique générale de concession des terres publiques énoncées dans le

projet d’arrêté ministériel préparé par la direction de la Gestion du

territoire et qui sera soumis incessamment aux autorités supérieures

du ministère.

Par ailleurs, l’e~xpression “conforme à la politique du

M.E.R.” utilisée dans ledit document réfère à la politique de gestion

des îles publiques qui a été élaborée par le service de l’Àménagement

des terres dudit ministère.

Enfin, les dates du 23 juillet 1980 et du 1e avril 1965

dont il est fait mention dans ce document, sous la rubrique des occu

pations sans titre et des occupations en vertu de titres précaires

respectivement réfèrent, d’une part, à une directive de monsieur Maurice

Duval, sous—ministre adjoint, à l’effet d’entreprendre des procédures

en éviction contre tout occupant illégal installé après ladite date,

et, d’autre part, à un énoncé de politique visant à conserver les

îles dans le domaine public.


